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ARR));TE, cbargé',de l'.,u;cutlûn du présènt arrêté. q\li sera enregistré, ..\ 

communiqué et publié partout ml besoiIi sem: 
--A.TJCLE PRBltlB.,~ Sont rendues applicables en ce qui i Approuvé en Conseil d'Administra tion 

. concerne les fondionnaires dès cadres .locaux européens ,
communs à l'Afrique Occid~ntale Française, en-service dé- =I_~. tomé, le '2 Décembré 192"2 j' •. 

taché au. Togo, 'es ct.ispositions d!ll'arJ"êlé du 21\ Juin 1921. ~ BONNECARRÈRE ~ 
du Gouverneur GéIléral de l'A.O.F. prorogoo.nt le délai )~ 

L 
< ;d'attribution de l'indemnité exceptionnelle de cherté de o,:ie 1 
'~ 

allouée 'au personnel des cadre, cornmuns à l'A.O.F. pen, ,. ARRÉl'É·,yo 246ou.vrà"l au Budget anne.:r;e du éf,emintleFer ,.,' 
dan! loute la durée où subsistera l'indemnité de ntême et tli;' J-Vllar(du Territoire dl.(, togo plticé SOU8 le mUltdat. ~~~ 
n!ltnre aceordée 'aux fonrtionnairell rétribués SUl' le. budget 'de la Fr"",e!!u" """ditsul'l'l~mentair' l'olir<r""""âeé /922._.. . . ..', 

de l'État. ." .-1 
LeGou~erneur' dès Coloitié$; .. 

Aar. 2. - Le Chef du Service des Fin~, Ordonnalelll' l' 
. du Budget Local du Togo' et le Directeur du Service des il Chevali~r.de là Légion d 1i:on~.ùr, 
Voies de Pénétration frt du Wharf, Ordonnateur du Bujlget 1" Commisslj.ir<~"de la Répùblique: .c; 
"nnexe du Chemin de Fer sont chargés de'l'exécution du 

-'~ 

, Vu le <rrécret du 23-M.n:s·19:M dj!tet:nlinlmt lès attrib'ution~s. ~ 
présent arrété, qui sera enregistré et communiqué partout' li et les pouvoirs'du Comml ••aire de'l. Répùbliqu.e au Togo:" '2:i 
où besoin sera et inséré au Journal Ollieie!. 

Approuyé en Gonseil d'A,?-ministration 

Lomé, le li Décembre 1922 

BONNECARRÈRE 

AIIRÉTÉ No. 245 Instituant un passt!pOrt au l'off'J, 

Le Gouverneur des Colonies, 

Chevalier de la Légion d'Honneur, 

Commiosaire de.la République. 

Vu le décret du 23 Mars 1921, détérminantles~ttribution8 
et les pouvoirs du Commissaire de la République au Togo. 

Vu l'arrêté du 23 Novembre 19l!.O et celui du 31 :Iuilfet 
1922 le modifiant; 

Atteudu qu'il importe ,de controler les émigrations qui à 
la longue pourraient avoir pour ellel de dépeupler lentement 
et d'appauvrir le pays. 

Par mesure d'ordre et de poli'lfî 

Le Conseil ct'Administratiou entendu, 

ARR)1;TE: 

ARncLB P""'RR,- Aucun indigène ne peut sortir du 
Terriloire du Togo pour une durée de plus de dix jours \ 1 . Approuvé en Coneeil !;l'Administration. 
s'il n'est muui d'un passeport portsnt sa photographie ré- . 1 
cente timbrée à raide· d'un cachet sec ou il défaut p'un 
cachet humide. 

A.t. 2.- Les enfants Iiccompl!.f!l1és agés de moins ae 
quinz.e ans n'ont pas besoin de passeport si leur identité .est 
mentionnée sur 1. passeport de ln personne avec laquelle ils 

voyagent. 
• ART. 3.- Les passeports sont délivrés par l'Administra
teur du lieu de la résidence de !"intéressé movennant le 
paiement du 'montant de la cession de l'imprimé. ' . • 

A.T. 4.- Le passèport une fois délivré doit être ntmsé 
dans un délai d'un mois, passé lequel il est annulé. 

A"r. 6.-' Le. 'Chefs des Service. Financier el Admini.
trati!, les Administrateurs CommllIldant8 ,le Cercle SORt 

:1 
Vu le dée'retdu30 Décembre 19t2 s~.. le régimeFin~ncie~'j 

;: des Colonies; . :.' ... /' ;" . '.'~ 

1" Vu l'arrllt<i. No. i dl' 7 Jan"ier 1922, re~a.';t provhoire," '.' 
ment exécutoite le Budget aMé'" du Ch<!miD: de Fer et du '." 

! 
. 

Wharl pour l'exercirud92lt . ~i 

Vu l'a,is duConsel1d'Admini.tr~tion de la 'C,qlon,ie'llOu.: <, 
réserve-de l'approbation ultérieure par Décret; ~i .,i 

. :ARR~TE;". .~ 

ARTICLE PR'MJ~.-< Est OUVet·t au Btul:g.;t annexe 'dU Chè~':j~ 
min de' Fer et du Wharf du Territoire du TosQ placé aous le· <, 
man<Ùlt de 1... France, pour )!ilXllrjjiée 1922, le "rédit supplê-' , 
mentaire.8lÎÎ"ant;. -', . ., 

Chapitre i" Personnel 75.000,00 

sè réparÎissant par a,rticle comme sùit ,'..' . 
Article 1 er . Servi""" Généra\l;'; .. . . . . . . . 

1 
-,- id, . 2 Ib:ploil~lion . : .......... : .. '. 1H.OOO,QO. 

- id - 3 Voie et Bâtiments .... _.. '. ' ... 1.5.000.00 
! -id - 4 Matériel efTraction, ......... 21i<lOO,OO1 .Aar. 2.-" n sera fait face à l'ouvérture de ce crédit au I moyen des ressources n,ormal~, de l'e:x:èrciœ. 

: ARr, 3.- L'Ordonnateur-délégué du Budget Annexe, est 
!!lf cbargé de l'èxéculion du présent arrêté qai sera enregistré' 

li et communlqué:parlout où besoin 'sera, notifié au ;rrésorler

.a Payeur et inséré aux pnblications olficielles. 

!! Lomé, le·! Décembre 1922 
1 BONNECARRÈRE 

.i 
i~ 

AIIRÉTÉ 247 approuvant e/ rendlJnt e.:r:érntaiNs les rdl ••. 
sUl'plétnlmtaires • t prim.itifs, du Budget local du i.,.,.;.:.

,1. toire du Togo placé sous le mmKlàt d. la France pour . 
(e.:r:ercicé 1922. 

i Le Gouverneur des Colonies, 1 Chevalier de la Légion d'Honneur, 

i 

tommissaire de la République. 


Vu le d~cret du 23 Mars f 921 déterminant le. attributions, 
et les pouvoirs du Commissaire de II< République au Togo. 
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